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Le FJT accueille des jeunes en mobilité ayant un 
projet professionnel (apprentissage, stage, 1er emploi, 

formation professionnelle...)  
en recherche d’hébergement temporaire. 

Contacts :     Guy Martin 
FJT La Ferté Macé 

16 rue Pasteur 
61600 LA FERTÉ MACÉ 

Tél : 06.07.99.92.51 
         02.33.30.70/03 

fjtlaferte@althea.asso.fr 
 

Ou Florence VILTARD  
Tél : 02.33.15.20.30  

ALTHEA Habitat Jeunes- 
 19 Chemin des Châtelets- 61000 

ALENCON 
Mail :accueil.habitatjeunes@althea

La redevance mensuelle (318€ et 422€) 
comprend : le loyer, toutes les charges y 
compris l’assurance et l’usage des 
services collectifs.   
Les logements ouvrent droit à l’APL dès le 
1er mois. Le montant varie selon les 
revenus  et le statut. 

Le responsable d’hébergement veille sur 
le bon fonctionnement de l’établissement. 
Il accueille les jeunes, les accompagne 
dans les démarches administratives et 
organise la vie collective. 

Services collectifs :  une cuisine collective, un garage à vélo, une laverie, 
WIFI gratuit, une salle TV, une salle détente avec baby foot. 
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